
CLUB PESSACAIS DES RETRAITÉS DYNAMIQUES 

Règlement intérieur 

Titre 1; L'Assemblée Génér ale. 

Article 1: l'Assemblée Générale Ordinaire: 
L’Assemblée Générale Ordinaire est l’organe souverain de l’association  

Elle se réunit au moins une fois par an. 

Convocation: 
L’Assemblée Générale Ordinaire (AGO) est convoquée par le Président.  
Chaque adhérent recevra une convocation individuelle avec ordre du jour, 15 jours avant la date fixée.  
Cette convocation peut être transmise par tous moyens permettant de s'assurer de sa bonne réc eption par  
l'adhérent: courrier postal, remise en main propre avec émargement, courrier électronique.  

Comptage des présents et représentés; 
Lors de la réunion une liste de présence sera tenue à l'entrée de la salle. Chaque adhérent présent devra signer  
en regard de son nom. Toute personne porteuse de pouvoir(s) devra émarger la liste en y portant son nom. Nul  
adhérent ne pourra être titulaire de plus d'un pouvoir.  
Si des pouvoirs "en blanc" ont été remis au Président, celui-ci les répartira parmi les adhérents présents.  

Quorum: 
Pour que l'AGO puisse se réunir valablement, il faut qu'au moins un tiers des membres du club soit présent, et  
que le total des voix (présents + pouvoirs) représente la moitié des membres du club.  
Si le quorum n'est pas atteint, l'AGO sera à nouveau convoquée dans un délai maximum d'un mois.  
Cette nouvelle AGO pourra statuer sans conditions.  

Votes 
L'élection des membres du C. A. se déroule à bulletin secret. Un bulletin de vote comportant la liste des  
candidats est remis à chaque électeur qui devra laisser au maximum autant de noms que de sièges à pourvoir.  
Tout bulletin de vote comportant un nombre de candidats  désignés supérieur au nombre de sièges à pourvoir,  
ou des noms d'adhérents non candidats, sera considéré comme nul.  
Ne peuvent être élus que des candidats rassemblant au moins un tiers des suffrages exprimés.  
Les membres du C.A. sont élus au scrutin uninominal à un tour. En cas d’égalité des voix, l’élection est acquise au  
candidat le plus jeune.  
Les bulletins de vote seront recueillis dans une urne et dépouillés séance tenante par la commission électorale.  

Toutes les autres décisions sont prises à main levée, à la majorité absolue des membres présents et  
représ entés. 

Elle peut également se réunir sur la demande du tiers des adhérents. 

Une pétition signée par au moins le tiers des adhérents et demandant la réunion de l'assemblée générale pourra  
être adressée  au C. A.  Cette pétition devra comporter les noms  et signatures des adhérents ainsi  que la ou les  
motions  et  l'ordre  du  jour  de  l'assemblée  sollicitée.  Le  C.A.  devra  faire  convoquer  l'assemblée  générale  
demandée dans un délai maximum de trois mois.  

Article 2 : L’Assemblée Générale extraordinaire:  

L'initiative de la réunion de l'assemblée générale extraordinaire revient:  
*  au C.A. (modification des statuts ou dissolution de l'association).  
*  au tiers des adhérents présentant une pétition (modification des statuts ou révocation du C.A.)  

1 

Convocation, comptage des voix, quorum, vote. Règles identiques a celles de l’A.G.O.  

Les décisions seront prises à main levée selon les majorités suivantes:  

S’agissant de la modification des statuts ou de la diss olution de l'association, majorité absolue des  
membres présents ou représentés. 
S’agissant de la révocation du C.A., majorité qualifiée des deux tiers des membres présents ou représentés  

1 Titre 2: Le Conseil d'Administration; 

Article 3 : composition et fonctionnement 

Conditions d'éligibilité:  
Chaque candidat devra avoir fait acte de candidature  par  courrier au moins un mois avant la date de l'A.G.  O 
Le C.A. se chargera de vérifier si les candidats réunissent les conditions fixées par l'article 8 des statuts  

Absences non motivées: 
Tout membre du C.A. absent à 3 réunions consécutives et non excusé pourra être considéré comme  
démissionnaire. Le C.A. en prendra acte et décidera de sa radiation éventuelle.  

Article 4: Rôle et attribution du Conseil d’Administration 

Le C.A. est l'instance chargée de la gestion générale du club.  
Un compte rendu en  sera fait par le Président dans son rapport moral à l’A.G.  O 

Article 5: Réunions 

Convocation: 
Sur initiative du Président  
Sur initiative du quart de ses membres, concrétisée par une pétition adressée au Président.  
Chaque membre du C.A. recevra une convocation individuelle, avec ordre du jour, 15 jours avant la date fixée.  

Quorum: 
Voir statuts article 12 

Votes: 
Le C.A. élit les membres du Bureau au scrutin secret.  
Toutes les autres décisions seront prises à main levée à la majorité absolue.  

Un compte rendu de séance est établi par le secrétaire. Il est consigné dans un registre.  

Titre 3:Le Bureau: 

Article 6: 
Le Président sortant réunira les membres du nouveau C.A. pour procéder à l'élection des membres du Bureau; dans un  
délai maximum de 8 jours après l'assemblée générale élective.  

Titre 4: le Président: 

Article 7: 
Concurremment avec le trésorier, il peut exécuter les dépenses courantes. Il dispose d'un moyen de paiement au  
nom du club. 
Tout paiement devra être autorisé par le trésorier qui se porte garant de la disponibilité des fonds.  

Titre 5 : le Trésorier: 

Article 8 : 
Voir articles 18 et 19 des statuts  
Chaque année il dépose auprès du secrétaire les archives comptables.  
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Titre 6; le Secrétaire 
Article 9 : 
Le Secrétaire assure le suivi de la correspondance et les archives du club, réalise et signe les procès verbaux  
des assemblées générales, des réunions du C.A. et des réunions du Bureau.  
Il assure la tenue du registre des assemblées ainsi que du registre spécial de l'association. IL tient à jour la liste  
des adhérents. 
A la fin de son mandat il remet au Président les archives du club.  

Titre 7: les Animateurs: 

Article 10: 
Les Animateurs sont les personnes chargées d'organiser et d'encadrer les ac tivités  sportives de l'association. 

Article 11: 
Tout adhérent désirant animer une activité devra être titulaire du certificat de compétences PSC1 (Prévention et  
secours civiques de niveau 1)  

Article 12; 
L'ass ociation s'efforcera d'assurer la formation d'adhérents pour animer ses ac tivités.  

Titre 8: Dispositions administratives et financières: 

Article 13: 
Les membres du club ne peuvent recevoir de rémunération.  

Article 14: 
Les membres du club peuvent être dédommagés lors d'une mission confiée par le C.A.  

Article 15: 
Les animateurs sous la responsabilité desquels se dérouleront les activités bénéficieront d’une assurance  
nominative couvrant leur responsabilité civile.  

Titre 9: Consignes particulières: 

Article 16: Inscriptions. Réinscriptions.  
Les membres adhérents doivent s'acquitter d'une cotisation annuelle  
Le montant des cotisations est fixé annuellement par le C.A.  

Le paiement du renouvellement des cotisations s'effectue lors de la réunion de repris e des activités du c lub.  
Toute cotisation versée au club est définitivement acquise. Il ne saurait être exigé un remboursement de  
cotis ation en cours d'année, en cas de démission, d'exclusion, ou de décès d'un membre.  

De nouveaux membres peuvent être admis au cours de l'année d'activité. La réduction des cotisations n'est pas  
de droit. 

Article 17: Planning. 
Un doc ument détaillé présentant les activités du club, leurs lieux d'exercice et leurs horaires , sera  
distribué à chaque adhérent, au début de l'année d'activité.  
Il figurera aussi sur le site internet de l’association  
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